
 

 

  

  

  

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 9 février 2023  

Dossier n°NAQ108 – 2022/2023  

Affaire …  

  

  

  

  
Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  
  
Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   
  
Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    
  
Vu la Charte Ethique ;   
  
Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   
  
Vu la feuille de marque de la rencontre ;  
  
Après avoir entendu Madame … régulièrement informée ;  
  
Madame … ayant eu la parole en dernier ;  
  
Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    



 

 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui seraient 

survenus après la rencontre de championnat … de basketball … poule … n°… du … opposant … 

à ….  
  
Il apparaît que présente en tant que joueuse B, Madame … aurait insulté l’arbitre : « enculé ».  
  
De plus, il est renseigné dans l’encart incident de la feuille de marque le motif suivant : « Insulte 

prononcée contre l’arbitre : Enculé !!! ».  
  
Régulièrement saisie la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire 

à l’encontre de Madame …. Aucune instruction n’a été diligentée au regard des faits présentés.  
  
La mise en cause a régulièrement été informée de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à 

son encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté 

du ….  
  
Madame … n’ayant pas accusé réception du courriel avec demande d’accusé réception, la 

notification lui a été adressé par courrier recommandé avec accusé réception en date du ….  
  
Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Madame  
… a été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  
  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 
fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre.  
  

Sur les différents rapports et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort des observations apportées les éléments suivants :   
  

1. L’arbitre 1 n’a rien vu, rien entendu car celui-ci était placé à l’opposé des faits.  
2. La joueuse B9 conteste après le buzz final, et l’arbitre 2 lui explique la situation.  
3. En se retournant, elle traite l’arbitre « d’enculé ! ».  

  
Dans le cadre de sa mise en cause, Madame … a notamment été invitée à présenter des 

observations écrites ainsi que toutes pièces lui paraissant utiles quant à l’exercice de son droit 

à la défense.  
  
Madame … a pris part à la réunion de la commission régionale de discipline, qui s’est déroulée, 

conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une 

visioconférence.  
  



 

 

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame … n’a pas transmis de rapport à la 

commission régionale de discipline.  
  
Madame … lors de la séance disciplinaire du 9 février 2023 apporte les éléments suivants :   
  

1. Elle a demandé à l’arbitre le pourquoi de sa décision suite à la dernière action de jeu, 

l’arbitre lui a expliqué sa décision.  
2. Elle s’est retournée, s’est mis la tête dans son maillot et a dit la phrase « Enculé de week-

end de merde ! ».  
3. Si elle avait eu envie d’insulter l’arbitre, elle l’aurait fait face à lui et non en lui tournant 

le dos.  
4. Ses paroles faisaient référence à la fin de la rencontre mais aussi au souci rencontré la 

veille alors qu’elle était entraineur de l’équipe … de ….  
5. Elle est allée vers son banc, a pris ses affaires et est partie.  
6. Elle n’a pas parlé à sa capitaine, c’est sur le chemin du retour qu’elle a su qu’un incident 

était notifié sur la feuille de marque.  
7. Elle n’a jamais insulté un arbitre.  
8. Elle connait bien l’arbitre, elle l’a entrainé alors qu’il était joueur à … lorsqu’il était ….  
9. Elle a bien tenu le mot prononcé, il n’était pas destiné à l’arbitre qu’elle connait trop 

bien.  
10. Elle est mal à l’aise avec son association.  
11. Quand elle croisera l’arbitre, elle s’excusera.  
12. La rencontre n’avait aucun enjeu sportif.  
13. Tout cela est issu d’un malentendu.  

  
Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  
  
La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 

égard aux faits reprochés, Madame … entre dans le champ d’intervention de la commission 

régionale de discipline.  
  
En outre, conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-

1 et suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de 

son titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». La commission régionale de 

discipline rappelle ainsi que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous 

les licenciés et qu’ils doivent être respectés en toute circonstance quel que soit leur fonction 

ou leur statut.   
  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que 

Madame … reconnait avoir tenu des propos après la rencontre mais que cela n’était pas destiné 

à l’arbitre, il s’agissait d’un ressenti sur tous les événements qui s’étaient produits tout au long 

du week-end en faisant référence à la procédure en cours dans le cadre du dossier NAQ103, 

cependant elle s’excuse auprès de l’arbitre car il a crû que l’insulte prononcée lui était destiné. 

Cependant la commission prend en compte l’ensemble des rapports et informations qui lui ont 

été fournis et qui sont unanimes sur les faits et les mots prononcés.  



 

 

  

  

3. La Charte Ethique précise notamment que « chaque pratiquant, amateur ou sportif 

de haut-niveau, chaque dirigeant, chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de 

réserve à l’égard des officiels, ce qui implique de ne jamais contester leurs décisions par les 

gestes ou la parole (…) ». Dès lors, s’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de 

prendre toute décision quant au bon déroulement d’une rencontre quels que soient les faits de 

jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs les arbitres n’ont pas l’obligation de répondre aux 

sollicitations dont ils font l’objet.  
  

4. Ne s’agissant pas de faits anodins qui ne peuvent être banalisés, la commission 

estime que Madame … ne peut s’exonérer de sa responsabilité quant aux faits retenus à son 

encontre et se prévaloir de faits qui se seraient produits tout au long du  week-end pour justifier 

un comportement répréhensible qui ne peut que lui être préjudiciable étant donné qu’elle  se 

doit d’avoir « un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain » 

conformément à l’article 6 de la Charte Ethique  
  
Dès lors, la commission retient que Madame … a indéniablement contrevenu à la 

réglementation en vigueur et décide d’engager sa responsabilité disciplinaire.  
  
Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain 

de basketball, ne se reproduisent plus.  
  

PAR CES MOTIFS,   
La commission régionale de discipline décide :  

  

− D’infliger à Madame … une interdiction temporaire de participer aux manifestations 

sportives organisées ou autorisées par la Fédération pendant un (1) week-end sportif 

avec sursis.  
  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  
  
En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis 

est de 3 (trois) ans.   
  

   
  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 145.00 € (cent 

quarante-cinq euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit 

jours à compter de l’expiration du délai d’appel. Le club étant deux fois en cause lors de la 

même séance, les frais procédure sont réduit de moitié.  


